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But 1:

Incorporer les considérations
liées au DD dans la planification
et la mise en oeuvre des activités

de l’Agence

Objectif 1.2:
Améliorer l’état
de santé des
Canadiens en

favorisant
l’adoption

d’approches de
DD axées sur la
prévention et la
collaboration par
les employés de
l’Agence et ses

partenaires

Objectif 1.1:
Contribuer à

l’établissement
de collectivités
viables et en

santé

Objectif 2.1:
Utiliser le

plus possible
les processus
d’approvision-

nement
écologique

Objectif 2.2:
Réduire le plus

possible la
production
de déchets

dangereux dans
les installations
occupées par

l’Agence

Objectif 2.3:
Accroître

l’efficacité des
ressources

utilisées pour
exploiter les

installations de
l’Agence

Objectif 3.1:
Accroître les

connaissances,
prendre des

engagements et
mener des

activités visant
à intégrer

une démarche
de DD à l’élabo-
ration de politi-
ques publiques
favorables à la

santé

Objectif 3.2:
Mettre au point
et utiliser des
outils visant à

favoriser
l’atteinte des
buts 1 et 2

Objectif 3.3:
Établir des

systèmes de
gestion et

préciser les
rôles, les 

responsabilités,
les pouvoirs 
et les obliga-

tions
redditionnelles
nécessaires à

la mise en
oeuvre de la

SDD

But 2:

Assurer la conformité des
activités de l’Agence

avec les principes du DD

But 3:

Développer les capacités
pour la réalisation
des buts 1 et 2

2.1.1 h Donner une formation en appro-
  visionnement écologique à 75 %
  des gestionnaires du matériel et
  intégrer cette formation dans celle
  concernant les cartes d’achat, d’ici
  le 31 décembre 2008.

2.2.1 h D’ici le 31 mars 2010, mettre en
  place un système efficace de sur-
  veillance et de rapports concernant
  les déchets dangereux.

2.3.2 h Réduire la consommation énergéti-
  que dans les immeubles en loca-
  tion ou à bail.

2.3.1 h Améliorer l’efficacité énergétique 
  et réduire la consommation d’eau 
  des laboratoires dont l’ASPC est
  propriétaire de 2 % dans des con-
  ditions normales d’ici l’exercice 
  2009-2010, en utilisant comme 
  référence les données de l’exercice
  2005-2006 sur la gestion de 
  l’énergie et des services publics.2.1.2 h D’ici le 1er juillet 2007, satisfaire 

  aux normes du gouvernement du
  Canada en matière d’achats et 
  d’ici le 31 mars 2010, respecter 
  ses lignes directrices opération-
  nelles sur le matériel de bureau.

2.1.3 h D’ici le 31 décembre 2007, établir
  une base de référence des habi-
  tudes d’approvisionnement de 
  l’ASPC et examiner les possibilités
  d’élaborer un système de suivi
  efficace, efficient et économique 
  d’ici le 31 décembre 2008.

2.1.4 h D’ici le 31 mars 2009, augmenter
  le niveau de sensibilisation aux 
  « déplacements écologiques » à 
  50 % des employés de l’ASPC.

Des Canadiens et des collectivités en santé dans un monde plus sain
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